
Rennes, le 23 janvier 2026 

 
 

Pôle Distribution  
 

Dossier suivi par : Maxime AUBEAUX 
 : 02 23 62 11 35 
 : maubeaux@ebr-collectivite.fr 

  

Objet :  Travaux sur le réseau d'eau potable – Chantepie  – Secteur : Rue du Bignon, Rue du Breil, Rue de 
Breillou  
 

Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de l’amélioration du réseau de distribution public d’eau potable et d’une coordination 
avec des travaux d’aménagement réalisés par Rennes Métropole, la Collectivité Eau du Bassin Rennais 
réalisera à partir du 16 Février 2026 et pour une durée de 11 semaines environ des travaux  de 
renouvellement de la conduite publique d’eau potable et des branchements associés.  

Pendant toute ou partie de la durée des travaux, réalisés en accord avec les Services de la Ville de 
Chantepie, de Rennes Métropole et conformément à l'arrêté de circulation (affiché sur le chantier), le 
stationnement et la circulation seront modifiés dans votre rue. 

Le chantier s’organisera avec un mode de circulation en différentes phases bien distinctes les unes des 
autres dont 2 périodes de nuits (21h/6h) L’accès aux commerces/entreprises sera maintenu durant 
les travaux. Dans le cas où la collecte des Ordures Ménagères devait être modifiée, une 
communication spécifique sera réalisée directement par le gestionnaire. 

Afin que vous puissiez prendre en compte les contraintes que pourront engendrer ces travaux pour 
votre activité, nous annexons à ce courrier le phasage prévisionnel des travaux de renouvellement de 
la canalisation d’eau potable ainsi que les plans de déviations associés 
 
Lors des travaux de pose de la canalisation, un repérage de votre branchement sera établi par 
l’entreprise de travaux, qui viendra à votre rencontre pour préciser les modalités d'intervention. Si 
nécessaire, un technicien réseau vous contactera pour plus d'information technique. 

La communication pour les coupures d’eaux programmées, réalisée par notre exploitant SPL EBR, se 

fera à l’ensemble des abonnés impactés à minima 48h avant la coupure. Les coupures d’eaux se feront 

en fonctions de l’avancement des travaux. 

 

Si vous êtes locataire du logement que vous occupez, merci de bien vouloir informer votre propriétaire 
de la réalisation de ces travaux. 
 
En cas de besoin, vous pouvez contacter : 

 Le distributeur d'eau potable, SPL Eau Du Bassin Rennais : 02 23 22 00 00 

 L'entreprise de travaux, SATEC : 02 96 27 91 86 
 
En vous remerciant de votre compréhension, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de 
mes sentiments les meilleurs. 
 
Copie : Rennes Métropole / Ville de Chantepie 

  



Emprise des Travaux 
 
 

 


